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Réunion Groupe de travail EPN-DPP du RP2S 

Compte-rendu  

de réunion  

du 29/06/2022 

Réseau Périnatal des 2 Savoie 

VisioConf 

11h00-12h00 
Nbr page(s) : 2 

Animatrice : M Marquand                                     Rédaction : M Marquand 

 

Personnes présentes : 
Nom prénom Fonction Lieu Mail 

CANDILLON Magali SF HDL  M-CANDILLON@hopitauxduleman.fr 

DUBOIS Claire GO CHMS claire.dubois@ch-metropole-savoie.fr 
DUVERNET Marie-Laure SF PMI 73  marie-laure.duvernet@savoie.fr  

MARCHAND Pauline SF lib + URPS Annecy pauline.marchand.sagefemme@gmail.com 

MARQUAND Marine SF coord RP2S marine.marquand@ch-metropole-savoie.fr 

MOLINATTI Catherine SF  PMI 74 catherine.molinatti@hautesavoie.fr  

NAUMIN Justine SF coord CHMS justine.naumin@ch-metropole-savoie.fr  

 

Pour information 

- Le CNSF va publier, avant le 1er juillet, des préconisations concernant l’Entretien Postnatal précoce ce 

qui devrait nous aider pour notre travail (envoyer le document au groupe de travail dès la 

publication). 

- Journée Technique AUDIPOG en visioconférence le 20 septembre de 9h à 17h : Repérage des femmes 

ayant une vulnérabilité. Pourquoi ? Quand ? Comment ? → Dont une intervention « Repérer la 

dépression en cours de grossesse et en postpartum » et une intervention « Repérer le stress post-

traumatique en postpartum » ; toutes les infos sur l’agenda du site RP2S. 

- Journée régionale des sages-femmes le 26 septembre à Marseille ; CNSF = co-organisateur ; 2 

interventions en lien avec nos travaux : « La mise en place des liens d’attachement du nouveau-né 

selon ses rythmes et ses besoins » ; « Entretien postnatal : comment se servir de cet outil pour 

accompagner les familles ? » 

 

Elaboration en direct du sommaire du « Guide de l’entretien postnatal » → Titre à confirmer 
 

Introduction (EPN : quoi ? quand ? comment ? Pourquoi ? Tarification…) 

I. Notice d’utilisation de la trame de l’Entretien Postnatal 

II. Les liens d’attachement (mise en place ; comment et quoi observer quand tout va bien et quand il 

y a des troubles de l’attachement) 

III. La dépression du postpartum (Définition, Epidémio…) 

IV. Repérer les risques de vulnérabilité psychique en postnatal (schéma) 

V. Repérer les signes de dépression du post-partum (schéma ; ne pas oublier les signes du bébé qui 

peuvent refléter une dépression chez la mère) 

VI. Orientations et prises en charge possibles à l’issu de l’entretien (ne pas oublier de citer le recours 

aux asso de soutien à la parentalité même « quand tout va bien » ; tableau ? organigramme ?) 

VII. Que faire en cas de refus de prise en charge ? 

Bibliographie pour aller plus loin sur le sujet (ouvrage ; études…) 

Annexes (Trame de l’entretien postnatal précoce ; Auto-questionnaire EPDS…) 

 

Discussion 

- Que faire face aux difficultés d’accès aux soins pour ces mères présentant une vulnérabilité/un 

trouble psychique et leurs bébés qui y sont exposés ? Actuellement pas de lit d’hospitalisation mère-
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enfant dans le réseau ; faible démographie médicale chez les psychiatres/pédopsychiatres et chez les 

médecins traitants qui peuvent être prescripteurs pour le traitement médical quand il est nécessaire… 

L’EPN va augmenter le repérage de ces difficultés et donc accroître le problème. 

→ Faire une déclaration d’évènement indésirable à l’ARS et mettre le RP2S en copie (pour 

« mémoire » à l’échelle réseau) chaque fois que la prise en charge optimale n’a pas été possible 

(permet de faire remonter les problèmes et de recenser les besoins) ? à éclaircir  

→ Inviter les CMP à une réunion spécifique du groupe de travail du RP2S. 

→ Inciter/soutenir les établissements pour l’ouverture de lit d’hospitalisation mère-bébé + lit d’HDJ… 

 

- Projet : organiser une journée thématique RP2S en 2023 sur la santé mentale maternelle (à proposer 

au bureau du RP2S). 

 

Prochaine réunion du groupe de travail en visioconférence le MARDI 04 OCTOBRE 2022 de 14h à 16h. 

Ordre du jour provisoire : Travail sur la rédaction du Guide pratique de l’EPN pour les professionnels  

https://www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr/signaler-ou-declarer-lars

